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LA FORMATION 

Enjeux, déroulement et conditions d’examens 

 
Les enjeux de la formation préparatoire au permis de conduire 

L’automobile est devenue un outil social indispensable pour une très grande partie des jeunes de notre société. 
Au-delà du plaisir de conduire, l’utilisation d’une voiture est souvent indispensable pour les études, le travail ou 
les loisirs. Rouler en sécurité est donc une nécessité pour tous. 

Les conducteurs débutants représentent une part trop importante des tués et des blessés sur la route. L’effort 
engagé doit être poursuivi, notamment par le renforcement de l’éducation et de la formation.  

Les accidents de la route ne sont pas liés à la fatalité et le programme de formation au permis de conduire est 
mis en place pour aider les nouveaux conducteurs à se déplacer avec un risque faible de perdre la vie ou de la 
dégrader. 

L’objectif général est d’amener tout automobiliste débutant à la maîtrise de compétences en termes de savoir 
être, savoirs, savoir-faire et savoir devenir. Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante. 

Il vous faudra prendre conscience que ce qui est appris en formation doit progresser et évoluer, après l’obtention 
du permis de conduire, en tenant compte des mêmes objectifs sécuritaires que lors de votre apprentissage. 

Vous allez apprendre à manipuler une automobile et à circuler dans différentes configurations, à en connaître 
les risques et les limites. Vous allez, au travers de ce programme, comprendre les règles du code de la route ainsi 
que l’influence des lois physiques, psychologiques et physiologiques. Vous devrez également vous situer 
personnellement en tant que citoyen dans vos choix de conduite. 

Des cours théoriques et pratiques, collectifs ou individuels, vous aideront à atteindre les objectifs définis et à 
personnaliser votre progression. Votre formateur vous guidera et vous conseillera. Des tests de connaissances 
et de capacités pourront être mis en place au fur et à mesure. 

L’Epreuve Théorique Générale ETG (Le Code) 

Pour passer l’épreuve du code, il faut avoir au moins 17 ans si vous suivez la formation traditionnelle ou 15 ans 
si vous suivez l’apprentissage anticipé de la conduite (AAC). 

Le jour de l'épreuve, il faut vous munir d'une pièce d'identité en cours de validité (ou périmée depuis moins de 
2 ans) et de votre convocation. 

Pour réussir cette épreuve, il faut obtenir au moins 35 bonnes réponses sur 40 questions (5 erreurs maximum). 
Les résultats vous sont communiqués par l’école de conduite Km le jour même de l'épreuve. 

Après obtention du code, vous devez, dans un délai maximum de 5 ans à compter de la date d'obtention de 
cette admissibilité, passer l'examen pratique de conduite. 
Durant ces 5 ans, vous avez droit à 5 présentations maximum pour réussir l'épreuve pratique. 

L’Epreuve Pratique 

Pour se présenter à l’épreuve pratique il faut avoir au moins 18 ans ou 17 ans et demi si vous suivez l’AAC ; il 
faut avoir réussi l’examen du code. 

Le jour de l'épreuve, il faut vous munir d'une pièce d'identité en cours de validité (ou périmée depuis moins de 
2 ans). 
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Compétences évaluées 

L'épreuve pratique permet d'évaluer : 
 le respect des dispositions du code de la route, 
 votre connaissance du véhicule et votre capacité à déceler les défauts techniques les plus 
 importants, 
 votre maîtrise des commandes et de la manipulation du véhicule pour ne pas créer de situations 
 dangereuses, 
 votre capacité à assurer votre propre sécurité et celles des autres usagers sur tout type de route, 
 à percevoir et à anticiper les dangers engendrés par la circulation, 
 connaissance des notions élémentaires de premiers secours, 
 votre degré d'autonomie dans la réalisation d'un trajet, 
 votre capacité à conduire dans le respect de l'environnement et à adopter un comportement courtois et 

prévenant envers les autres usagers, en particulier les plus vulnérables. 

Déroulement de l’épreuve 

L'épreuve dure 32 minutes. Vous devez au début présenter un document d'identité. Puis, vos documents 
d'examen et votre attestation de fin de formation initiale située dans le livret d'apprentissage (en cas 
d'Apprentissage Anticipée de la Conduite) sont vérifiés pour s'assurer que vous avez respecté la durée 
minimale d'un an de conduite accompagnée. 
Vous êtes installé au poste de conduite et l'expert vous présente l'épreuve. 
Un test de vue est réalisé. 
Le test de conduite, d'une durée minimale de 25 minutes, comporte notamment : 

 la vérification d'un élément technique en relation avec la sécurité routière, à l'intérieur ou à 
l'extérieur du véhicule, une question en lien avec la sécurité routière et une question portant sur 
des notions de premiers secours. 

 la réalisation de deux manœuvres différentes : un freinage pour s'arrêter avec précision et une 
         manœuvre en marche arrière (marche arrière en ligne droite, rangement en créneau ou en épi, 
         demi-tour...). 
Pour être reçu, vous devez obtenir au moins 20 points et ne pas commettre d'erreur éliminatoire 
(exemples : franchissement d'une ligne continue, circulation à gauche, non respect d'un signal prescrivant 
l'arrêt...).  

Résultat de l’épreuve 
À l'issue de l'épreuve pratique, l'inspecteur ne vous communique pas oralement le résultat. 

Vous pouvez connaître le résultat de votre épreuve pratique 48 heures après l'avoir passée en utilisant le 
téléservice mis en place sur le site de la sécurité routière : Résultat du permis de conduire. 

En cas d'échec, vous recevez un bilan précis de votre prestation. 

Si le résultat est favorable, vous devez, pour conduire dans l'attente de l'envoi de votre permis de conduire, 
obtenir le certificat d'examen du permis de conduire (CEPC) soit en le téléchargeant directement par le biais du 
téléservice, soit en le demandant à votre auto-école. Avec une pièce d'identité, le CEPC tient lieu de permis de 
conduire pendant 4 mois à compter de la date d'examen. En cas de contrôle des forces de l'ordre, ce certificat 
peut être présenté en version papier ou sur un smartphone ou une tablette. 

Il ne permet pas de conduire à l'étranger. 

Cependant, même si le résultat est favorable, l'inspecteur ne vous délivre pas ce CEPC s'il considère que le 
candidat doit passer un contrôle médical. 

 


